
Fiche MEMO « Qui prévenir lors d’un changement d’adresse ? » 
 

Titres  
 Carte de Séjour  
 Certificats d’immatriculation  

 
Employeur / Pole Emploi 
 
Etablissements scolaires 
 
Santé  

 Caisse d’Assurance Maladie  
 Mutuelle  

 
Social  

 Caisse(s) de Retraite  
 Caisse Allocations Familiales  
 Affiliation CCAS  
 Caisse Nationale Chèque Emploi 

Service  
 
Services Publics et Industriels  

 Eau  
 Gaz  
 Electricité  
 Téléphonie Fixe  / Internet 
 Télévision  
 La Poste  

Fiscalité  
 Impôts  

 
Finances  

 Banques  
 Organismes de crédits  

 
Assurances  

 Habitation  
 Véhicules  

 
Abonnements  

 Revues  
 Journaux  

 
Monde Associatif et Syndical  

 Associations  
 Syndicats  

 
Services Divers  

 Contrats d’entretien  
 Entreprises et Fournisseurs  

 
Logement  

 Association Syndicale Lotissement  
 Copropriété  

 
 
Site changement d’adresse  
Le site Mon service Public  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 
 
Ce site permet d’informer les organismes suivants :  

 Carte grise 
 Caisses de retraites (Agirc et Arrco, Cnav, Retraites et solidarité, etc.)  
 Caisses de sécurité sociale (CPAM, MSA, CAF, CNMSS, etc.), 
 Énergie (EDF, ENGIE, Direct Énergie), 
 La Poste, 
 Pôle emploi, 
 Service des impôts, 

 
N’oubliez pas de vous munir au préalable des courrier(s), attestation(s) ou relevé(s) de 
consommation contenant vos identifiants afin d'effectuer une déclaration complète.  
Ce site transmet à chaque organisme vos nouvelles coordonnées.  

Pour vous accompagner, une 
procédure est disponible sur 

les pages suivantes 



Pour effectuer votre changement d’adresse en quelques clics, 

 suivez les instructions ci-dessous : 

Rendez-vous sur le site http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 

 

Cliquez sur Accéder à la démarche en ligne :  

 

Vous arriverez sur cette page : 

 

 

 

Sélectionner une date d’effet  

et cliquez sur modification administrative 

Sélectionner les 
organismes à 
prévenir parmi la liste 
proposée sur le site :  



 

Le site vous proposera de modifier d’autres coordonnées, ce n’est pas nécessaire dans notre cas. 

 

 

 

 

Cliquer sur commencer 

Renseigner vos 
informations 
personnelles 

Renseigner votre 
adresse actuelle 

Cliquer sur Suivant 



 

 

 

 

Renseigner votre 
nouvelle adresse telle 

qu’elle vous a été 
communiquée 

Cliquer sur Suivant 

Le site pourra vous 
demander de préciser 

votre adresse 

Cliquez sur adresse en France 

Cliquer sur Suivant 

Cliquer sur Suivant 



 

 

 

Le site vous proposera d’ajuster votre 
adresse. Si elle ne correspond pas au 
format communiqué, cliquez sur « Je 
souhaite conserver l’adresse saisie » 

Sélectionner les organismes que vous 
souhaitez informer. 

En fonction des organismes, des 
informations complémentaires 
pourront vous être demandé : 

- N° de sécurité sociale 
- Immatriculation et numéro de 

formule de votre véhicule (présent 
sur la carte grise) 

- Numéro fiscal pour la DGFIP 
- N° client pour les fournisseurs 

d’énergie 

Vous arriverez ensuite sur le 
récapitulatif. Il vous reste à renseigner  

vos coordonnées personnelles et 
envoyer la demande 



 

 

 

 

 

 

 

C’est maintenant terminé pour vous !  

Attention, l’action est à renouveler 
pour chaque adulte du foyer 

Vous n’y arrivez pas ?  

Vous n’êtes pas à l’aise avec les outils informatifs ? 

Pas de soucis, la commune de Noues de Sienne, en 
partenariat avec les conseillers numérique du Département 
de Calvados, organise des permanences pour effectuer avec 

vous cette démarche. 

Rendez-vous tous les lundis du 9 au 30 janvier de 9h à 17h et 
les samedis 21 et 28 janvier de 9h à 12h au pôle socio.  

Sur réservation auprès du Point Info 14 / Maison France 
Services ou au 02 31 09 27 76. 
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Social  

 Caisse(s) de Retraite  
 Caisse Allocations Familiales  
 Affiliation CCAS  
 Caisse Nationale Chèque Emploi 

Service  
 
Services Publics et Industriels  

 Eau  
 Gaz  
 Electricité  
 Téléphonie Fixe  / Internet 
 Télévision  
 La Poste  

Fiscalité  
 Impôts  

 
Finances  

 Banques  
 Organismes de crédits  

 
Assurances  

 Habitation  
 Véhicules  

 
Abonnements  

 Revues  
 Journaux  

 
Monde Associatif et Syndical  

 Associations  
 Syndicats  

 
Services Divers  

 Contrats d’entretien  
 Entreprises et Fournisseurs  

 
Logement  

 Association Syndicale Lotissement  
 Copropriété  

 
 
Site changement d’adresse  
Le site Mon service Public  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 
 
Ce site permet d’informer les organismes suivants :  

 Carte grise 
 Caisses de retraites (Agirc et Arrco, Cnav, Retraites et solidarité, etc.)  
 Caisses de sécurité sociale (CPAM, MSA, CAF, CNMSS, etc.), 
 Énergie (EDF, ENGIE, Direct Énergie), 
 La Poste, 
 Pôle emploi, 
 Service des impôts, 

 
N’oubliez pas de vous munir au préalable des courrier(s), attestation(s) ou relevé(s) de 
consommation contenant vos identifiants afin d'effectuer une déclaration complète.  
Ce site transmet à chaque organisme vos nouvelles coordonnées.  

Pour vous accompagner, une 
procédure est disponible sur 

les pages suivantes 



Pour effectuer votre changement d’adresse en quelques clics, 

 suivez les instructions ci-dessous : 

Rendez-vous sur le site http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 

 

Cliquez sur Accéder à la démarche en ligne :  

 

Vous arriverez sur cette page : 

 

 

 

Sélectionner une date d’effet  

et cliquez sur modification administrative 

Sélectionner les 
organismes à 
prévenir parmi la liste 
proposée sur le site :  



 

Le site vous proposera de modifier d’autres coordonnées, ce n’est pas nécessaire dans notre cas. 

 

 

 

 

Cliquer sur commencer 

Renseigner vos 
informations 
personnelles 

Renseigner votre 
adresse actuelle 

Cliquer sur Suivant 



 

 

 

 

Renseigner votre 
nouvelle adresse telle 

qu’elle vous a été 
communiquée 

Cliquer sur Suivant 

Le site pourra vous 
demander de préciser 

votre adresse 

Cliquez sur adresse en France 

Cliquer sur Suivant 

Cliquer sur Suivant 



 

 

 

Le site vous proposera d’ajuster votre 
adresse. Si elle ne correspond pas au 
format communiqué, cliquez sur « Je 
souhaite conserver l’adresse saisie » 

Sélectionner les organismes que vous 
souhaitez informer. 

En fonction des organismes, des 
informations complémentaires 
pourront vous être demandé : 

- N° de sécurité sociale 
- Immatriculation et numéro de 

formule de votre véhicule (présent 
sur la carte grise) 

- Numéro fiscal pour la DGFIP 
- N° client pour les fournisseurs 

d’énergie 

Vous arriverez ensuite sur le 
récapitulatif. Il vous reste à renseigner  

vos coordonnées personnelles et 
envoyer la demande 



 

 

 

 

 

 

 

C’est maintenant terminé pour vous !  

Attention, l’action est à renouveler 
pour chaque adulte du foyer 

Vous n’y arrivez pas ?  

Vous n’êtes pas à l’aise avec les outils informatifs ? 

Pas de soucis, la commune de Noues de Sienne, en 
partenariat avec les conseillers numérique du Département 
de Calvados, organise des permanences pour effectuer avec 

vous cette démarche. 

Rendez-vous tous les lundis du 9 au 30 janvier de 9h à 17h et 
les samedis 21 et 28 janvier de 9h à 12h au pôle socio.  

Sur réservation auprès du Point Info 14 / Maison France 
Services ou au 02 31 09 27 76. 
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